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Agence Régionale de la Santé

R02-2018-07-26-013

ARRETE ARS N°2018-121 du 26 juillet 2018 portant

HABILITATION DES INGENIEURS DU GENIE

SANITAIRE A RECHERCHER ET A CONSTATER LES

INFRACTIONS AU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE,

AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT, AU CODE DE LA

CONSOMMATION ET AU CODE RURAL ET DE LA

PECHE MARITIME.
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DEAL

R02-2018-09-04-001

APMD du 04/09/2018  mettant en demeure la société

SIAPOC de respecter certaines prescriptions des arrêtés

ministériels relatifs aux prescriptions applicables à

certaines installations classées pour la protection de

l'environnement soumises à déclaration (rubriques 2640,

4510) et de l'arrêté préfectoral n°95-516 du 09/03/95 fixant

des prescriptions additionnelles à l'exploitation de la S.A.

SIAPOC à Trinité.

mise en demeure la société SIAPOC de respecter certaines prescriptions des arrêtés ministériels

relatifs aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de

l'environnement soumises à déclaration.
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Liberté * Égalité * Fraternité

République Française 
PREFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l'Environnement 
de l’Aménagement et du Logement 
de la Martinique

Service Risques, Energie et Climat

ARRÊTÉ N°

Mettant en demeure la société SIAPOC de respecter certaines prescriptions des arrêtés 
ministériels relatifs aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration (rubriques 2640, 4510) et de l’arrêté 

préfectoral n°95-516 du 09/03/95 fixant des prescriptions additionnelles à l’exploitation de la S.A.
SIAPOC à TRINITE

Le Préfet de la Martinique

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L. 171-8

Vu le décret du 29 juin 2017 portant nomination de M. Franck ROBINE en qualité de préfet de la région 
Martinique ;

Vu le décret du 24 juin 2015 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la Martinique (classe 
fonctionnelle II) - M. AMOUSSOU-ADEBLE (Patrick)

Vu l’arrêté préfectoral n°77-2937 du 05/09/77 autorisant l’installation et l’exploitation d’une usine de fabrication 
de peinture (SIAPOC)

Vu l’arrêté préfectoral n°95-516 du 09/03/95 fixant des prescriptions additionnelles à l’exploitation de la S.A. 
SIAPOC à TRINITE

Vu l’arrêté ministériel du 05/12/2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration (rubrique 2640)

Vu l’arrêté ministériel du 23/12/98 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration sous « l’une ou plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 
4745 »

Vu la plainte transmise par courriel en date du 24 juillet 2018 et reçue ce même jour visant des rejets de peinture 
dans le milieu naturel (petit ravine)

Vu le rapport de l’inspection daté du 14/08/2018 RI/ENV/18.545 faisant suite à la visite d’inspection du 
01/08/2018

CONSIDÉRANT que la société SIAPOC exploite une installation classée au titre des rubriques 2640 et 4510 à 
déclaration ;
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CONSIDÉRANT que les arrêtés préfectoraux n°77-2937 du 05/09/77 et n°95-516 du 09/03/95 sont toujours en 
vigueur

CONSIDÉRANT que la plainte transmise par courriel en date du 24 juillet 2018 et reçue ce même jour visant des 
rejets de peinture dans le milieu naturel (petit ravine) est recevable ;

CONSIDÉRANT les constatations de l’inspection relevées au cours de la visite sur site du 01/08/2018 et 
rapportées dans le rapport de l’inspection daté du 14/08/2018 RI/ENV/18.545 dont l’exploitant à reçu une copie par 
lettre recommandée avec avis de réception reçue le 17/08/2018

CONSIDÉRANT l’absence d’observation de la part de l’exploitant en date du 28/08/2018 dans le cadre du 
.contradictoire et du délai imposé prévus par les dispositions des articles L.514-5, L. 171-6 et L. 171-8

CONSIDÉRANT que certaines conditions d’exploitation du site par la société SIAPOC ne permettent pas de 
préserver les intérêts visés par l’article L.511-1 du code de l’environnement

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faire application des dispositions prévues par l’article L.171-8 du code de 
l’environnement afin de préserver les intérêts visés par l’article L.511-1 du code de l’environnement

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

2
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ARRÊTE

Article 1. Exploitant

La société SIPAOC (SIRET : 34844471200080) dont le siège social est situé CALIFORNIE au LAMENTIN, est 
mise en demeure de respecter, dans les délais imposés, pour son établissement USINE SIAPOC à TRINITE, les 
dispositions du présent arrêté.

Article 2. Réseaux de collecte et eaux de collectes (non conformité 1) :

L’exploitant est mis en demeure de respecter, dans les délais suivants, l’article 5.3 de l’arrêté ministériel du 
05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration et l’article 5.3 de l’arrêté du 23/12/98 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous « l’une ou 
plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 » , notamment :

• en réalisant, dans un délai n’excédant pas 3 mois, une étude technico-économique visant à rendre les 
réseaux de collecte de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d’être polluées ;

• en réalisant, dans un délai n’excédant pas 3 mois après la remise de l’étude et en tout état de cause 
dans un délai n’excédant pas 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, les préconisations 
de l’étude technico-économique susmentionnée ;

• en traitant les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment les eaux de ruissellement sur 
les voies de circulation, aires de stationnement, chargement et déchargement, aires de stockage et 
autres surfaces imperméables...

Article 3. Rejet 0 (non conformité 2):

L’exploitant est mis en demeure de respecter, dans un délai n’excédant pas 10 jours, les articles 1.1.1 et 5.5 de 
l’arrêté ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration et l’article 1.1 de l’arrêté du 23/12/98 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration sous « l’une ou plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 », notamment en :

• évacuant les eaux de la rétention uniquement dans le système de traitement et en condamnant les 
vannes d’évacuation des eaux de la rétention vers le canal des eaux non polluées ;

• rendant effectif le rejet 0 du site.
• procédant, à minima, à la réparation de la vanne défectueuse et en la condamnant en position pour 

diriger les eaux susceptibles d’être polluées uniquement vers le bassin de l’unité de traitement.

Article 4. Étanchéité des sols et des aires de stockage et de manipulation (non conformité 31 :

L’exploitant est mis en demeure de respecter, dans un délai n’excédant pas 3 mois*, l’article 2.10 de l’arrêté 
ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration et l’article 2.9 de l’arrêté du 23/12/98 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous « l’une ou 
plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 », notamment en :

• en réparant les zones qui ne sont plus étanches ;
• en rendant tous les sols des locaux, des aires de stockage et de manipulation des produits dangereux 

pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanches, inertes vis-à-vis 
des produits, incombustibles et équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les eaux 
d’extinction et les produits répandus accidentellement.

3
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Article 5. Stockage des produits et rétentions (non conformité 4) :

L’exploitant est mis en demeure de respecter, dans un délai n’excédant pas 10 jours, l’article 2.11 de l’arrêté 
ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration et l’article 2.10 de l’arrêté du 23/12/98 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous « l’une ou 
plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 », notamment en :

• stockant les produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol dans des 
rétentions conformes aux prescriptions susvisées.

Article 6. Identification des produits (non-conformité 5) :

L’exploitant est mis en demeure de respecter, dans un délai n’excédant pas 10 jours, les articles 3.1 et 3.3 de 
l’arrêté ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration et les articles 3.1 et 3.3 de l’arrêté du 23/12/98 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration sous « l’une ou plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 », notamment en :

• identifiant par le nom des produits (à l’exception des déchets) et les symboles de danger s’il y a lieu 
conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et mélanges dangereux tous 
les fûts, réservoirs et autres emballages.

Article 7. Station de traitement des effluents (non-conformité 6) :

L’exploitant est mis en demeure de respecter, dans un délai n’excédant pas 3 mois, l’article 1.1 de l’arrêté 
ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration et l’article 1.1.1 de l’arrêté du 23/12/98 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous « l’une ou 
plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 » ainsi que l’article 6.6 de l’arrêté préfectoral n°95-516 du 
09/03/95 fixant des prescriptions additionnelles à l’exploitation de la S.A. SIAPOC à TRINITE ; notamment en :

• justifiant le dimensionnement de la station au regard des quantités d’effluent à traiter ;
• exploitant l’installation de traitement conformément à la notice technique ;
• réalisant une analyse des rejets en sortie de traitement sur les paramètres mentionnés au point 1.4 : 

objectif de traitement de la notice technique de la station de traitement et en comparant les résultats 
aux valeurs contractuelles du document (voir annexe du présent arrêté).

Article 8. Plan des réseaux (non-conformité 7) :

L’exploitant est mis en demeure de respecter, dans un délai n’excédant pas 10 jours, les articles 1.1 et 1.4 de 
l’arrêté ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration et les articles 1.1.1 et 3.3 de l’arrêté du 23/12/98 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration sous « l’une ou plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 », notamment en :

• mettant à jour le plan des réseaux pour que celui-ci corresponde à la réalité du site.

Article 9. Gestion des déchets (non conformité 81 :

L’exploitant est mis en demeure de respecter, dans les délais suivants, l’article 7.2 de l’arrêté du 23/12/98 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration sous « l’une ou plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 », notamment en :

4
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• stockant, dans un délai n’excédant pas 10 jours, les déchets dans des conditions prévenant les risques 
de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs ;

• stockant, dans un délai n’excédant pas 3 mois, une quantité de déchets ne dépassant pas la capacité 
mensuelle, produite ou un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination ;

• en transmettant, dans un délai n’excédant pas 3 mois, le bordereau de suivi des déchets dangereux 
du big-bag sous la végétation.

Article 10. Propreté du site (non-conformité 9) :

L’exploitant est mis en demeure de respecter, dans un délai n’excédant pas 10 jours, l’article 3.4 de l’arrêté 
ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration et l’article de l'arrêté 3.4 du 23/12/98 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous « l’une ou 
plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 », notamment en :

• en maintenant le site propre tel que prescrit dans les articles susmentionnés.

Article 11. Sanctions :
Faute par l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites 
pénales prévues aux articles, R514-4 et R514-5 du code de l’environnement, il pourra être fait application des 
sanctions administratives prévues à l’article L171-8 du code de l’environnement.

Article 12. Délai et voie de recours :

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux 
de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de 
Fort-de-France, dans les délais prévus à l’article R.421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai 
de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 13. Ampliation :
M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le maire de la commune de Morne Rouge et M. le Directeur de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement et M. le Directeur de la société SIAPOC, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie sera notifiée à :

• M. le Directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
• M. le Directeur de la société SIAPOC
• M. le maire de la commune de Morne Rouge

A Fort-de-France le, - 4 SEP. 2018

Le Préfet

......-......."......— ...........................“.....--------------------- -«-«r-îTpœ#Pour le VjÆa et par délégation 
Le Secrétaïfyviénémpfte la Préfecture 

e la Martinique
t iLLsiüb jj/D i

Wck ÀMOUSSOU-ADEBLÊ
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ANNEXE ARRÊTÉ N° :

paramètres symbole mg/l
Demande Chimique en Oxygène DCO <125
Demande Biologique en Oxygène DB05 <30

Matières En Suspension MES <30
Azote global NGL <15

Phosphore total PT <10
Hydrocarbures Totaux H CT <10

Métaux totaux MT <5
Indice phénols Phénol <0,3

Cyanures Cn <0,1
Chrome hexavalent Cr VI <0,1

Chrome total Cr Total <0,5
Plomb Pb <0,5
Cuivre Cu <0,5
Nickel Ni <0,5

ZnZinc <2
Manganèse Mn <1

Etain Sn <2
Fer Fe <5

Composés organiques halogénés AOX <1
Fluor et composés F <15
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DEAL

R02-2018-09-04-003

APOEP PPRN RIV SALEE 201809-0001 04092018

portant ouverture d'une enquête publique relative à la

révision du Plan de Prévention des Risques naturels

(PPRN) de la ville de Rivière-Salée sur la territoire de la

CAESM

Enquête publique - Révision Plan de Prévention des Risques Naturels de la ville de Rivière-Salée
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DEAL

R02-2018-09-04-004

Arrêté portant renouvellement de l'habilitation de

l'association agréée de protection de l'environnement

"association pour la sauvegarde du patrimoine

Martiniquais" ASSAUPAMAR, à prendre part au débat sur

l'environnement se déroulant au sein des instances

consultatives de la Martinique 

DEAL - R02-2018-09-04-004 - Arrêté portant renouvellement de l'habilitation de l'association agréée de protection de l'environnement "association pour la
sauvegarde du patrimoine Martiniquais" ASSAUPAMAR, à prendre part au débat sur l'environnement se déroulant au sein des instances consultatives de la
Martinique 
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sauvegarde du patrimoine Martiniquais" ASSAUPAMAR, à prendre part au débat sur l'environnement se déroulant au sein des instances consultatives de la
Martinique 
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DEAL - R02-2018-09-04-004 - Arrêté portant renouvellement de l'habilitation de l'association agréée de protection de l'environnement "association pour la
sauvegarde du patrimoine Martiniquais" ASSAUPAMAR, à prendre part au débat sur l'environnement se déroulant au sein des instances consultatives de la
Martinique 
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Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt

R02-2018-08-31-011

Arrêté portant modification des mesures compensatoires de

l'arrêté préfectoral n° R02-2018-03-21-005 du 21 mars

2018
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PREFECTURE MARTINIQUE - DRHM/BRH

R02-2018-09-04-002

arrêté commission de surveillance concours interne et

3ème concours ingénieur SIC

CONCOURS PREVU LE 05 SEPTEMBRE 2018 AU CIS 
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PREFECTURE MARTINIQUE - DRHM/BRH

R02-2018-09-03-001

arrêté commission de surveillance du concours SACS du 6

sept 2018
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